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Avant de commencer la séance, la Présidence a communiqué aux délégations qu’il faut modifier l’ordre du jour de la présente réunion, étant donné que pour des raisons de force majeure le Président de la Commission interaméricaine des droits de l’homme ne pourra pas être présent au moment d’examiner les points suivants de l’ordre du jour:

· “Droits de l’homme et terrorisme” [AG/RES. 1906 (XXXII-O/02)]: Observations et recommandations des États membres relativement au rapport présenté et diffusé par la CIDH lors de la réunion de la CAJP tenue le 12 décembre 2002 (OEA/Ser.L/V/II.116 – Doc.5 rev.1);
· “Les droits humains de tous les travailleurs migrants et de leurs familles” [AG/RES. 1898 (XXXII-O/02)]: Rapport verbal de Monsieur Juan Méndez, Président de la CIDH, sur l’état de l’avant-projet de “Programme interaméricain de protection des travailleurs migrants et de leurs familles”.

La Commission a approuvé l’ajournement de l’examen de ces questions, invitant Monsieur Juan Méndez à participer à une prochaine séance à cette fin.

1.
“La protection des réfugiés, des rapatriés et des déplacés internes dans les Amériques” [AG/RES. 1892 (XXXII-O/02)]: Exposé de l’invité spécial, Monsieur Juan Carlos Murillo, Conseiller juridique, Bureau régional du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), dont le siège est au Costa Rica (CP/CAJP-2021/03)


Dans son exposé, Monsieur Murillo a résumé les événements de la dernière année relativement à la situation des réfugiés, des rapatriés et des déplacés internes dans les Amériques, du point de vue des études faites par le HCR.

Il a présenté des renseignements sur les dispositions juridiques et réglementaires suivantes en matière de réfugiés et d’apatrides dans la région:

· L’état des adhésions aux instruments internationaux en matière de réfugiés et d’apatrides dans le Continent.

· L’adoption de mécanismes nationaux pour la détermination de la condition de réfugié. 

· La reconnaissance des différences entre les besoins des femmes, des hommes, des filles et des garçons en matière de protection.

· L’utilisation de mécanismes internes pour la protection des demandeurs d’asile et des réfugiés.
· La réinstallation dans les Amériques.

Par ailleurs, Monsieur Murillo a décrit les principales préoccupations du HCR relativement aux États membres, notamment la possibilité que la lutte contre le terrorisme puisse inspirer des politiques restreignant encore plus l’asile dans la région; la tendance à l’échelle du Continent à renforcer les contrôles migratoires par des cadres régionaux sans qu’il n’existe de garanties suffisantes pour l’identification et la protection des demandeurs d’asile et des réfugiés; la détention administrative de demandeurs d’asile et de réfugiés; les graves conséquences humanitaires et de protection que peuvent avoir les longues périodes d’attente en vue de la détermination du statut de réfugié (sans avoir accès à des sources de revenu ni à des services de base) sur le bien-être et l’intégrité des demandeurs d’asile et des réfugiés.
Enfin, il a renouvelé l’offre du HCR de faciliter l’aide accordée aux États membres relativement à la mise en œuvre des engagements internationaux qu’ils ont adoptés en matière de réfugiés, de demandeurs d’asile, de déplacés internes, d’apatrides et d’autres personnes qui relèvent du HCR. De même, il a souligné l’importance du Système interaméricain pour le renforcement du cadre juridique pour ces groupes.

Observations et recommandations des États membres:

· Les délégations ont affirmé qu’il était dans l’intérêt de tous les États membres d’assurer que le respect des droits humains des personnes recevant l’asile soit une partie fondamentale de la lutte contre le terrorisme et se reflète dans le fait que la Convention interaméricaine contre le terrorisme s’adapte au contenu de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967.

· Plusieurs délégations ont affirmé qu’elles partagent la préoccupation du HCR sur la possibilité que la lutte contre le terrorisme puisse restreindre encore plus les politiques d’asile dans la région.
· Certaines délégations ont indiqué qu’il y a des priorités en matière de sécurité nationale qui restreignent la flexibilité au sujet des migrants.

· D’autres délégations ont indiqué qu’il existe suffisamment d’instruments juridiques pour régir cette question au niveau interaméricain et que les problèmes actuels sont dus à l’incapacité de quelques gouvernements de mettre en œuvre ces instruments juridiques.
· Relativement au point précédent, la délégation de la Colombie a demandé l’appui du HCR pour aider son gouvernement à trouver des solutions avec ses pays frontaliers afin de répondre aux besoins des déplacés colombiens vivant dans ces pays pour fuir la violence.
· Quelques délégations ont affirmé que malgré le fait que leurs gouvernements ne soient pas signataires de certains des instruments mentionnés par le représentant du HCR, leurs gouvernements ont respecté l’obligation imposée par ces instruments de recevoir des réfugiés sur leur territoire.

· Plusieurs délégations ont mentionné les diverses circonstances pour lesquelles des groupes significatifs de personnes se sont déplacés vers le territoire de certains États membres ou en provenance de celui-ci: migration économique, déplacements causés par la guerre, etc.

· Plusieurs délégations ont fait part de leur désaccord avec ce qui est affirmé au paragraphe III.D. du rapport présenté par le HCR, où il est dit que “la majorité des flux migratoires sont à caractère mixte, et dans de nombreux cas, les demandeurs d’asile et les réfugiés sont également exploités, et objets de contrebande et de trafic de la part des réseaux de trafic de migrants.”

· Les délégations se sont dites intéressées à connaître les chiffres qui se dégagent des études les plus récentes sur ce sujet dans la région.
· Une délégation s’est dite préoccupée de la manipulation du droit d’asile de la part de quelques avocats, qui ont converti ce type de protection en un marché lucratif.

Commentaires finaux de Monsieur Murillo du HCR:

· Il a rappelé aux États membres l’importance de ne pas oublier leurs obligations internationales en matière d’asile, appliquant toujours les garanties qui permettent la protection et l’identification des demandeurs d’asile et des réfugiés.
· Il a insisté sur la préoccupation du HCR relativement au fait que seuls 16 États membres disposent d’une législation spécifique pour l’identification des migrants. Il a ajouté à ce sujet qu’il serait idéal de disposer d’un cadre commun ou harmonisé de normes minimales et d’instruments précis en la matière.
· Il a affirmé que le HCR se préoccupe constamment du fait qu’il y a une tendance au sein des États membres à adopter des politiques de plus en plus restrictives en la matière.
· Il a reconnu par ailleurs que la région interaméricaine est plus généreuse que le reste du monde quand il s’agit d’accorder l’asile.
· Il a énoncé quels sont, selon lui, les quatre niveaux de législation nationale:
· Les lois qui répondent à toutes les normes internationales.
· Celles qui sont adoptées sans mise en œuvre de critères ou de procédures.
· Celles qui sont adoptées sans répondre aux normes internationales.
· Celles qui n’ont pas été adoptées et que pour cette raison les gouvernements affirment qu’étant donné ce fait, ils ne peuvent pas respecter les normes internationales.
· En ce qui a trait aux implications du traitement des migrants en matière de sécurité nationale, il a explique qu’il doit exister un équilibre entre la sécurité nationale et les engagements pris au niveau international, mais également que le HCR offre sa collaboration pour travailler à appuyer les États membres de l’OEA dans ce domaine.
· Il a suggéré les facettes suivantes comme étant fondamentales et devant être incluses dans la prochaine résolution de l’Assemblée générale sur cette question:
· La ratification des instruments internationaux.
· La création de mécanismes internes pour la mise en œuvre de la Convention de 1951.
· L’établissement des normes (droits et garanties) pour la réception de demandeurs d’asile et de statut de réfugié.
· Le renforcement de l’agenda régional pour la coopération dans ce domaine.
· Enfin, il a indiqué qu’il était d’accord avec les observations présentées au paragraphe III.D et a offert de réviser certaines des affirmations objets du rapport du HCR (ces modifications figurent dans le document CP/CAJP-2021/03 rev. 1). Cette nouvelle version du rapport du HCR contient également les chiffres concrets demandés par les États membres dans leurs observations et recommandations.

2.
“Promotion et respect du droit international humanitaire” [AG/RES. 1904 (XXXII-O/02)]: Projet d’ordre du jour de la séance extraordinaire présenté par la Présidence (CP/CAJP-2017/03 rev. 1)

La Commission a approuvé le projet d’ordre du jour présenté par la Présidence, avec quelques changements relatifs à la façon dont seront traités les différents thèmes qui seront examinés par les États membres le 20 mars 2003 (nouvelle date décidée pour la tenue de la séance extraordinaire).

Le document ainsi modifié a déjà été distribué par le Secrétariat sous la cote (CP/CAJP-2017/03 rev. 2).

3. Autres questions:

La délégation du Guatemala a soumis à la Commission un communiqué du Ministère des relations extérieures de son pays dans lequel l’État du Guatemala accepte sa responsabilité institutionnelle devant la Cour interaméricaine des droits de l’homme dans l’affaire 10.636: “Myrna Mack Chang”.

Des exemplaires du texte complet de ce communiqué ont été distribués dans la salle aux délégations présentes.
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